Association Nautique Omnisport Istréenne

OMS  Istres

2 chemin de la combe aux fées

13800 Istres

Tel. : 04.42.56.16.50     anoi.istrium@wanadoo.fr


FICHE    D’INSCRIPTION  ANOI  2012
Du 01/09/2011  au 31/08/2012


Tarifs 2012


 �
Handi-sport�
voile�
avirons�
�
 �
jeune�
adulte�
jeune�
adulte�
jeune�
adulte�
�
loisir�
104,50 €�
164.5�
90�
150�
114.7�
174,7�
�
compétition�
104,50 €�
197,1�
105�
189�
114.7�
174,7�
�
Pluriactivitée�
+20 €�
�
	                        


                                                                     


                                                                           Montant total à régler:…………………….


                                                              


Mode de règlement :       ( Chèque n° :…………………                                        (  Liquide





PERSONNES A PREVENIR EN CAS D’URGENCE.





Nom…………………. Prénom………….  Tel : ……………..  Portable :…………. Nom…………………. Prénom………….  Tel : ……………..  Portable :…………. 





AUTORISATION PARENTALE (pour les mineurs) & GARANTIE ASSURANCE (tous)


Je soussigné(e) (nom & prénom)………………………………………… , représentant légal de ……………………………………………………………..………….., père /mère /tuteur légal, autorise l’enfant à participer  aux activités nautiques au sein de l’A.N.O.I..


J’autorise d’une part en cas d’urgence, la conduite de l’enfant dans un établissement hospitalier où toute intervention chirurgicale pourra être pratiquée en cas de nécessité.


J’atteste également que cet enfant est apte à s’immerger, puis à nager au moins 25m sans reprendre pied.


Je déclare prendre connaissance du règlement intérieur du club.


J’atteste avoir reçu une information précisant le montant des garanties associées à la licence FFV et garanties complémentaires (formulaire flasch assurance de la Zurich).


       Je souscris à la formule de garanties complémentaires.


       Je refuse de souscrire à ces garanties complémentaires. 


Fait à………………..   le ……………..


Signature du représentant légal précédé de la mention « lu et approuvée »














Nom :…………………….     Prénom :………………    né le :……………H / F     AVIRON


Adresse : ………………………………………………………………………………………….


…………………………………………………………………………………………………….


Téléphone : ……………………      Mobile :………………e-mail :……………………………





Pour les familles, indiquer ci-dessous les noms et prénoms des autres membres :


Nom : ………………………..  Prénom :………………. H / F  Date de naissance :……………….


Nom : ………………………..  Prénom :………………. H / F  Date de naissance :………………. Nom : ………………………..  Prénom :………………. H / F  Date de naissance :……………….


             Fournir un certificat médical nominatif pour la pratique des sports nautiques








Extrait du règlement intérieur du club :





Le chef de base est le seul à décider de l’ouverture du club en tenant compte de la météo locale.                       Une flamme à terre informe les adhérents :                                                                             Flamme Verte :    la pratique des activités est ouverte à tous les adhérents.                                     Flamme Orange : les sorties sont autorisées aux seuls membres confirmés.                               Flamme Rouge :   les conditions météorologiques ne permettent pas de pratiquer une activité


                                    Nautique. Le club interdit toute sortie sur le plan d’eau.


      En l’absence de flamme, le club est fermé et décline toute responsabilité.





Toutes les sorties sur l’eau se font après accord du moniteur.


      


Le matériel est distribué pour faire naviguer le plus grand nombre d’adhérents. Il n’y a pas de réservation. L’utilisation pourra en être limitée pour faire pratiquer le plus grand nombre d’adhérents.





Le matériel doit être respecté. Il doit être rangé en fin de séance. Si le matériel est cassé, il faut prévenir le chef de base.





Le gilet de sauvetage est obligatoire. Pour les planches à voile, le chef de base peut accepter, à titre individuel, le port unique de la combinaison intégrale.





La zone de navigation est, sauf exception, face au club et à portée de vue.





Le non respect des consignes peut donner lieu à des sanctions, allant du remboursement du matériel dégradé intentionnellement jusqu’à l’exclusion définitive.








Signature de chaque adhérent précédée de la mention suivante : « J’accepte le règlement et je sais que si je ne le respecte pas je risque une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion ».














